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Développer la discussion sur le processus de
négociation des traités de la Colombie-Britannique

La discussion et l'échange d'idées sont des aspects du processus de négociation des traités de la
Colombie-Britannique qui vont bien au-delà du strict cadre des tables de négociation où les représentants
des Premières nations, du Canada et de la Colombie-Britannique confrontent leurs espoirs et leurs
intérêts. Maintes et maintes fois les lecteurs de Traités en bref et les habitants des diverses régions de la
Colombie-Britannique ont affirmé leur besoin de discuter du processus de négociation des traités et de
mieux comprendre l'impact des négociations sur leur existence. Il est clair que les Britanno-Colombiens
de tous les milieux veulent être informés de ce qui se passe aux tables de négociations afin qu'ils puissent
se former une opinion éclairée du processus d'établissement des traités.

Ce printemps-ci, un nouveau document intitulé Prospering together: The
Economic Impact of Aboriginal Title Settlements in B.C. permettra d'alimenter
la réflexion à ce sujet. Onze auteurs ont apporté leur expertise et leur opinion
personnelle à la rédaction de neuf articles sur la question des traités. Dans son
avant-propos, l'éminent avocat et magistrat de la Cour suprême de la
Colombie-Britannique, M. Thomas Berger, explique que l'ouvrage : « ... traite
de questions difficiles, notamment du coût et du mode de financement du
processus de règlement des revendications autochtones, et des modalités de
fonctionnement de l'exercice des pouvoirs par les Autochtones et la façon dont
elles s'intégreront dans le cadre législatif actuel du Canada. »

L'ouvrage traite de plusieurs autres sujets : la relation entre les Premières nations de la
Colombie-Britannique et les Européens à l'époque de l'arrivée de ces derniers sur le territoire, et pourquoi
la voie de la négociation est préférable à la voie judiciaire pour l'établissement d'un traité. L'un des
chapitres compare les conceptions autochtones de territoire et d'exploitation des ressources alors qu'un
autre traite de l'incidence des traités sur la détermination des usagers, des bénéficiaires et des
gestionnaires du territoire et des ressources. L'impact des traités sur l'investissement et le développement
économique de la Colombie-Britannique est également étudié en profondeur. Les derniers chapitres
traitent de l'aménagement de programmes d'éducation qui permettront d'augmenter la capacité d'emploi
et de revenu des Autochtones, de meilleures structures de santé pour les Autochtones, de structures
d'autonomie gouvernementale (théorie et pratique), et de moyens d'assurer les coûts liés à l'établissement
des traités.

Chaque sujet est exploré en profondeur et d'un point de vue indépendant. Les sujets techniques sont
couverts en détail, mais en termes simples et à la portée de tous, ce qui rend l'ouvrage très intéressant et
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facile à comprendre.

C'est l'Institut Laurier qui a été à l'origine de ce projet. L'Institut Laurier est une organisation
politiquement indépendante, à but non lucratif, fondée en 1989 par un groupe de personnalités du monde
des affaires et des milieux culturels de Vancouver pour étudier l'importance de la diversité culturelle dans
la construction d'un Canada plus prospère et plus uni. Sa directrice exécutive, Mme Roslyn Kunin,
explique pourquoi l'Institut Laurier a été associé à la production de cet ouvrage sur les traités de la
Colombie-Britannique : « Environ 3 % de la population de la Colombie-Britannique appartient à un
groupe des Premières nations. Mais c'est la totalité de la population qui est affectée par la situation des
Premières nations », explique-t-elle dans son introduction à l'ouvrage.

À l'heure où le processus d'établissement de traités concernant la Colombie-Britannique amorce un
nouveau chapitre de son évolution, Prospering together réaffirme l'intérêt de trouver des solutions
négociées aux revendications des Autochtones, même si cela nécessite beaucoup de temps et d'énergie et
un effort de compromis. Ce livre contribuera à enrichir la discussion sur ce qu'implique l'établissement
de traités.

Pour obtenir un exemplaire de Prospering Together: The Economic Impact of Aboriginal Title
Settlements in B.C., s'adresser à l'Institut Laurier, au numéro (604) 669-3638; fax : (604) 669-3626.
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En bref

Ententes-cadres signées
Depuis le dernier numéro de Traités en bref, des ententes-cadres ont été
conclues avec le Hul'qumi'num Treaty Group de l'île de Vancouver, la nation
Stó:l  de la vallée du Fraser, et la nation Oweekeno de la région centrale de la
côte. Les ententes-cadres sont l'aboutissement de la troisième étape du
processus de négociation et établissent les sujets, les procédures et les
questions de fond qui feront l'objet de la négociation d'une entente de principe
(étape 4).

●   

La Première nation Tsleil-Waututh sera associée à la gestion d'un parc provincial
La Première nation Tsleil-Waututh et le gouvernement de la Colombie-Britannique ont conclu en
janvier une entente de cogestion du parc provincial Indian Arm, créé en 1995. La Première nation
et le gouvernement nommeront chacun deux représentants à un conseil de gestion qui sera chargé
de diriger le développement du parc. Les projets prévus pour le parc comptent notamment
l'aménagement d'équipements éducatifs et d'un programme écotouristique.

●   

Protocole d'entente sur les terres de la Couronne Protocole d'entente sur les terres de la
Couronne Le Canada, le Canada Lands Company Limitée et la Première nation Nanaimo sont en
train d'établir un protocole d'entente à gouverner l'aliénation des terres du ministère de la Défense
nationale, à Nanaimo. Les parties travailleront ensemble pour définir comment le développment
des terres pourraient se produire dans un façon compatible avec les négociations de traité
continuelles.

●   

Accord avec le Conseil des associations touristiqu pour éviter les manifestations de
protestation
Le Conseil des associations touristiques de la Colombie-Britannique et le Sommet des Premières
nations ont conclu un accord par lequel les deux organismes s'engagent à résoudre leurs différends
par la voie de la négociation au cours de la saison touristique de 1998. Cet accord limitera l'usage
des barrages routiers et des manifestations de protestation par les membres du Sommet des
Premières nations (70 % des Premières nations de la Colombie-Britannique).

●   
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Delgamuukw : jugement de la Cour suprême du
Canada

Le 11 décembre 1997, la Cour suprême du Canada rendait son jugement concernant l'affaire
Delgamuukw. Cet important jugement a eu pour effet de relancer le dialogue et le débat sur le processus
d'établissement des traités de la Colombie-Britannique et de permettre aux gouvernements, aux
Premières nations, aux tierces parties et aux nombreux autres acteurs du processus de négociation des
traités d'étudier ensemble les répercussions de cette cause pour l'avenir des relations entre Autochtones et
les non-Autochtones. C'est pour nous l'occasion de travailler ensemble à la recherche de solutions
innovatrices concernant la gestion future des terres et des ressources de la Colombie-Britannique.

Avec ce numéro de Traités en bref, nous entreprenons, avec nos lecteurs, un exercice de réflexion sur les
principaux aspects du jugement de la Cour suprême dans l'affaire Delgamuukw et les principales
questions qu'il soulève.

Delgamuukw : une affaire qui aura duré treize ans

L'affaire Delgamuukw débuta en 1984, alors que 51 chefs héréditaires des maisons Wet'suwet'en et
Gitxsan engagèrent une action contre le Canada et la Colombie-Britannique pour faire valoir leur droit de
propriété et de compétence sur 133 territoires distincts englobant un territoire de 58 000 km2 dans le
nord-ouest de la Colombie-Britannique.

Territoires ancestraux revendiqués par les chefs
héréditaires Gitxsan et Wet'suwet'en conformément
au processus d'établissement des traités de la
Colombie-Britannique.
Legend:
1.les chefs héréditaires Gitxsan
2.les chefs héréditaires Wet'suwet'en

Le juge de première instance admit que les
Wet'suwet'en et les Gitxsan avaient établi des droits
ancestraux d'exploitation à des fins de subsistance
dans une grande partie du territoire revendiqué,
mais objecta qu'ils n'avaient aucun droit de
propriété ou de compétence sur ledit territoire. En
outre, le juge établit que la loi de l'époque
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précoloniale avait éteint les droits de subsistance.
Néanmoins, le juge détermina que la Couronne
avait l'obligation fiduciaire de permettre aux

Wet'suwet'en et aux Gitxsan d'exercer leurs droits ancestraux sur les terres vacantes de la Couronne.

Les chefs héréditaires portèrent le jugement en appel. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique rejeta
le pourvoi majoritairement, mais précisa que la Province n'avait jamais eu le pouvoir d'éteindre des titres
ancestraux. La Cour reconnaissait ainsi l'existence des droits aborigènes et souhaitait que des traités
fussent établis pour définir la teneur de ces droits.

Les chefs héréditaires firent appel auprès de la Cour suprême du Canada, mais la Cour décida d'ajourner
le procès Delgamuukw pour permettre la poursuite du processus de négociation d'un traité. Il fallut
dix-huit mois pour qu'on reprenne le pourvoi.

Jugement de la Cour suprême du Canada

Le pourvoi des Wet'suwet'en's et des Gitxsan fut partiellement agréé. Le pourvoi incident de la
Colombie-Britannique sur la question du pouvoir de la province d'éteindre les droits aborigènes fut
rejeté. Néanmoins, la Cour ne se prononça pas sur la question de savoir si les Wet'suwet'en et les Gitxsan
avaient effectivement établi des titres aborigènes dans l'un quelconque des territoires qu'ils
revendiquaient. La Cour statua que cette question devait être renvoyée devant les tribunaux. (On ne sait
toujours pas si les Wet'suwet'en et les Gitxsan engageront une nouvelle action à ce propos.)

Pourquoi la Cour suprême a-t-elle ordonné un nouveau procès? Pour deux principales raisons : 1) la Cour
a statué que le regroupement des 51 revendications particulières soumises au procès en deux
revendications collectives aux fins du pourvoi en Cour d'appel était un obstacle à l'établissement du
bien-fondé de l'appel. 2) La Cour suprême du Canada a statué que le juge de la Cour suprême de la
Colombie-Britannique avait commis une erreur de droit dans le traitement des divers éléments de preuve
faisant référence à la tradition orale soumis par les Wet'suwet'en et Gitxsan. La Cour en a donc déduit
que les conclusions de fait du juge de première instance n'étaient pas admissibles.

Dans les motifs de son jugement, la Cour suprême du Canada a s'est prononcée pour la première fois sur
la question du titre aborigène. (Les principaux points de son exposé figurent dans la case de droite.)

La Cour a également décrit le critère devant servir à déterminer l'existence d'un titre aborigène. Ce critère
requiert qu'un groupe de personnes ait occupé un territoire à titre exclusif avant que la Couronne n'ait
affirmé sa souveraineté. En Colombie-Britannique, l'affirmation de la souveraineté de la Couronne
remonte à l'année 1846, date qui coïncide avec l'établissement du traité Oregon Boundary.

L'occupation exclusive peut prendre diverses formes, depuis la construction d'habitations, l'aménagement
d'enclos, l'emploi régulier de terres pour la chasse et la pêche et la capacité du groupe occupant d'exclure
d'autres groupes de son territoire. La Cour a également admis les titres conjoints revendiqués par des
groupes autochtones distincts, pourvu que ces groupes occupent le territoire en commun et reconnaissent
leurs droits respectifs à l'exclusion de tout autre groupe.

Enfin, la Cour a stipulé que la Couronne pouvait transgresser un titre aborigène lorsqu'elle y était obligée
par un objectif législatif impérieux et réel, notamment pour l'établissement de populations étrangères et la
réalisation de projets de développement économique. La Cour a précisé que dans les cas de transgression,
les groupes qui détiennent des titres aborigènes doivent être associés au processus de décision. Selon le
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type de transgression dont il s'agira, le consentement de la Première nation pourra être requis, et avec
indemnités le cas échéant.

Prochaines étapes

Le jugement de la Cour soulève de nombreuses questions sur la façon dont Delgamuukw pourrait affecter
le processus d'établissement des traités de la Colombie-Britannique. Par exemple, qui détient les titres
aborigènes : les bandes indiennes, les conseils tribaux ou les Premières nations? Quelle superficie de
territoire est assujettie aux titres aborigènes? Dans quelle mesure sera-t-il possible d'établir la légitimité
d'un titre aborigène? En quoi la possibilité d'un titre conjoint peut-elle affecter les négociations de traités
dans les cas de chevauchements de revendications ? Où nous dirigeons-nous à partir de maintenant ?

La dernière question est peut-être la plus facile. Dans son jugement Delgamuukw, la Cour a lancé un
message très clair : la voie de la négociation est préférable à celle de la procédure judiciaire lorsqu'il
s'agit de résoudre les différends en matière de propriété et de gestion des terres et des ressources. En
d'autres termes : continuez le dialogue!

Le Canada prend bonne note du message de la Cour suprême et souscrit pleinement au processus de
négociation des traités de la Colombie-Britannique. Le Canada a également à coeur de travailler avec les
Premières nations, la Province, les tierces parties et la Commission des traités de la
Colombie-Britannique pour évaluer l'impact du jugement Delgamuukw sur le processus de négociation
des traités. Naturellement, il faudra un certain temps pour faire une évaluation complète du jugement.
Entre-temps, les négociateurs s'emploieront à faire avancer les négociations dans toute la mesure du
possible.

Quelques faits intéressants au sujet du titre
aborigène

Définition générale :
Le droit exclusif d'exploitation et d'occupation d'un territoire. Les
personnes qui détiennent un titre aborigène ont le droit d'exploiter leur
territoire pour divers usages, y compris des usages non liés à leurs droits
ancestraux.

Restrictions:

Un groupe ne peut exploiter des terres visées par un titre aborigène à des fins qui vont à l'encontre
de l'usage pour lequel ledit groupe est attaché à ces terres. Par exemple, une Première nation qui a
traditionnellement exploité un territoire pour la chasse ne pourra entreprendre un projet
d'exploitation minière susceptible de rendre le territoire impropre à la chasse.

Sui generis:

Un titre aborigène est dit sui generis en ce sens qu'il est unique et particulier, c'est-à-dire qu'il se
distingue de tout autre type de titre de propriété. Le titre aborigène n'émane pas d'un acte de la
Couronne.

Inaliénabilité:

Le territoire assujetti à un titre aborigène ne peut être transféré, vendu ou cédé qu'à la seule
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Couronne fédérale.

Détention collective:

Un titre aborigène est détenu collectivement par un groupe autochtone.

Reconnaissance par la Constitution:

Un titre aborigène est une sous-catégorie des droits aborigènes reconnus et protégés par l'article 35
de la Loi constitutionnelle de 1982.
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Nouvelles des négociations : John Langford
Le parcours qui mène à l'établissement d'une meilleure relation avec les
Premières nations est une succession de petits pas.

Par exemple, il y a plusieurs mois, le gouvernement du Canada décidait de se
débarrasser de certains terrains entourant le camp militaire en bordure de la
ville de Nanaimo. La Première nation de Nanaimo s'est inquiétée, à la table de
négociation, de ce que ces terrains pourraient être vendus avant qu'on ait
décidé quelles terres seraient incluses dans leur traité, faisant remarquer que la
région de Nanaimo ne comptait pas beaucoup de terres de la Couronne
susceptibles d'être incluses dans l'établissement d'un traité. Le gouvernement
fédéral, pour sa part, voulait développer et vendre ces terrains pour aider à
réduire son déficit budgétaire.

Au lieu de laisser la situation s'envenimer et d'empêcher le progrès des négociations, nous avons décidé
d'établir un Protocole d'entente sur les modalités qui permettront de répondre aux besoins de toutes les
parties concernées. En attendant de conclure une entente officielle à ce sujet, le Canada a indiqué qu'il ne
rezonerait pas ni ne vendrait les terrains en question pendant que la Première nation Nanaimo, la
Colombie-Britannique et le Canada seraient en train de négocier une entente territoriale.

S'il s'avère que les terrains ne sont pas requis pour l'établissement d'un traité, ils seront mis à disposition
aux fins de développement. Mais si tout ou partie des terrains en question deviennent partie du
règlement, le Protocole d'entente fera en sorte que toutes les parties en présence puissent gérer
adéquatement le nouveau statut des terres.

Ce sont des partenariats de ce genre qui permettront l'établissement de meilleures relations entre les
collectivités autochtones et leurs collectivités voisines.

John Langford s'occupe actuellement des négociations entre la Première nation Nanaimo, la Te'mexw
Treaty Association et le Hul'qumi'num Treaty Group, dans l'île de Vancouver.
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Politiques : la voie de la négociation et la voie
judiciaire

Le gouvernement du Canada s'est engagé à renouveler les rapports de partenariat entre les Canadiens
autochtones et les non-autochtones. Cela implique le règlement des revendications concernant le
territoire et ses ressources, et l'aménagement de structures gouvernementales qui favoriseront le
développement et la prospérité des collectivités.

Le Canada préfère résoudre les questions en litige par la voie de la négociation plutôt que par la voie
judiciaire. C'est pourquoi il souscrit pleinement au processus de négociation des traités établi pour la
Colombie-Britannique.

Cela dit, le Canada reconnaît que certaines Premières nations peuvent souhaiter faire valoir leurs
revendications par la voie des tribunaux. Lorsqu'une Première nation entreprend une action judiciaire
concernant ses droits ancestraux, le gouvernement fédéral doit tenir compte des incidences de l'action sur
la conduite de ses programmes, de ses politiques et de ses activités. Dans certains cas, il peut n'être pas
approprié d'être engagé dans des négociation alors qu'une action judiciaire est en cours, et le Canada peut
alors décider de restreindre ou de suspendre les négociations. Mais chaque cas est particulier et les
décisions sont prises en conséquence.

Chaque décision sur l'opportunité de restreindre ou de suspendre une série de négociations est prise en
fonction des circonstances particulières entourant le litige et le traité en question. Le Canada tient compte
de plusieurs facteurs, notamment des incidences juridiques, des possibilités de progrès des négociations,
et des coûts éventuels au plan des ressources humaines et financières. Selon le cas, le gouvernement
fédéral peut donner aux autres parties concernées l'occasion de se faire entendre avant qu'une décision ne
soit prise.

La modification d'un processus de négociation fait intervenir de nombreux facteurs et affecte toutes les
parties en présence. C'est pourquoi le Canada est d'avis que l'intervention de la Commission des traités de
la Colombie-Britannique pourrait être utile dans la gestion de l'alternative entre la voie négociée et la
voie judiciaire, dans la mesure où les parties agréent à la participation de la Commission.
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Progrès des négociations
Voici un résumé de l'état des négociations de traités en C.-B. en date de mars 1998.

Les six étapes du processus de négociation des traités
Étape 1 - Déclaration d'intention de négocier
Étape 2 - Préparatifs de négociation
Étape 3 - Négociation d'une entente-cadre
Étape 4 - Négociation d'une entente de principe
Étape 5 - Négociation d'un traité final
Étape 6 - Mise en oeuvre du traité

Région Nord
Secteur Est

Négociateur fédéral en chef:
Eric Denhoff

Négociateur principal:
Bill Megill

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public:
Marc Sanderson
Bernee Boulton

État d'avancement:
Étape 3:  Nation Cheslatta Carrier
Étape 4:  Conseil tribal Carrier Sekani
              Nation Lheidli T'enneh
              Bande Tsay Keh Dene
              Première nation Yekootche

Région Nord

Progrès des négociations
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Secteur côtier

Négociateurs fédéraux en chef:
Tim Koepke
Pauline LaMothe
Wendy Porteous
Vince Collins

Négociateur principal:
Bill Megill

Conseiller en matière de consultation et
d'information du public:
Marc Sanderson

État d'avancement:
Étape 2:  Nation Haida
Étape 3:  Premières nations Carcross/Tagish
Étape 4:  Premières nations Champagne et Aishihik
              Nation Heiltsuk
              Conseil Kaska Dena
              Nation Oweekeno
              Première nation Taku River Klingit
              Conseil Teslin Tlingit

Région Nord
Secteur centre

Négociateurs fédéraux en chef :
Eric Denhoff
Wendy Porteous
Pauline LaMothe

Négociateur principal:
Bill Megill

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public:
Chris Corrigan
Bernee Boulton

Rapport d'avancement :
Étape 3:  Nation du Lac Babine
Étape 4:  Chefs héréditaires Gitanyow
              Première nation Gitxsan (suspendues)
              Première nation Haisla (Kitamaat)
              Première nation Tsimshian
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              Première nation Wet'suwet'en

Région Sud
Secteur 1

Négociateurs fédéraux en chef:
Eric Denhoff
Robin Dodson
Vince Collins

Négociateur principal:
Mike Sakamoto

Conseils en matière de consultation et
d'information du public:
Diane Gielis
Chris Corrigan

État d'avancement:
Étape 2:  Première nation Katzie
Étape 3:  Première nation Nazko
              Première nation Squamish
Étape 4:  Conseil tribal Cariboo
              Nation Esketemc (lac Alkali)
              Bande indienne Sechelt
              Première nation Tsleil-Waututh (Burrard)

Région Sud:
Secteur 2

Négociateurs fédéraux en chef:
Robin Dodson
Wendy Porteous
Vince Collins

Négociateur principal:
Mike Sakamoto

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public:
Chris Corrigan
Diane Gielis

État d'avancement:
Étape 3:   Conseil tribal Ktunaxa-Kinbasket
               CPremière nation Musqueam
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Étape 4:  In-SHUCK-Ch N'Quat'qua
               Première nation Stó:l
               Première nation Tsawwassen
               Première nation Ts'kw'aylaxw
               Première nation Westbank
               Première nation Xaxli'p (bande Fountain)
               Première nation Yale

Île de Vancouver
Négociateurs fédéraux en chef:
Ted Hughes
John Langford
Eric Denhoff

Négociateurs principaux:
Ross McKinnon
Chris Lok

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public:
Jonathan Rayner

État d'avancement:
Étape 2:  Winalagalis Treaty Group
Étape 3:  Conseil des chefs Kwakiutl Laich-Kwil Tach
Étape 4:  Premières nations Kitidaht et Pacheedaht
              Première nation Homalco
              Hul-qumi'num Treaty Group
              Première nation Klahoose
              Première nation Nanaimo
              Conseil tribal Nuu-chah-nulth
              Première nation Sliammon
              Te'mexw Treaty Association

Nisga’a
Négociateur fédéral en chef:
Tom Molloy

Négociateur principal p.i.:
Jim Barkwell

Conseiller en matière de consultation et d'information du public:
Joseph Whiteside

État d'avancement:
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Entente de principe conclue en mars 1996. Les négociations pour l'entente finale sont en cours.
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Consultation et nouveaux partenariats dans la
vallée du Fraser

Les collectivités autochtones et non-autochtones de la vallée du Fraser sont en train d'établir les bases
d'une nouvelle relation de partenariat. En janvier, les membres de la nation Stó:l  ont invité le Comité
consultatif régional de la vallée du Fraser (CCR) à participer à un repas traditionnel et à une présentation
au nouveau centre communautaire de la nation Stó:l  , le Tzeachten Hall, à Chilliwack. Le CCR
représente les intérêts non-autochtones de l'ensemble de la vallée du Fraser et avise les gouvernements du
Canada et de la Colombie-Britannique en matière de traités.

Douze membres du comité consultatif ont pris part au repas où étaient servis un barbecue de saumon, du
bannock et autres plats traditionnels, et ont été mis au courant des divers projets entrepris par la nation
Stó:l  . La semaine qui a suivi cette rencontre, les Stó:l  , le Canada et la Colombie-Britannique
signaient une entente-cadre en présence des membres du Comité consultatif régional de la vallée du
Fraser.

Les membres de la nation Stó:l , les membres des collectivités
non-autochtones de la vallée du Fraser, le ministre Jane Stewart, et
l'ancien ministre des Aboriginal Affairs John Cashore continuent le
partenariat avec la signature de l'entente-cadre des Stó:l .

Au Tzeachten Hall, le grand chef Clarence Pennier a fait une
présentation sur le rôle de la nation Stó:l  dans le processus de
négociation du traité. Ernie Crey, directeur exécutif des Pêches, a
parlé des intérêts de la nation Stó:l  dans les ressources halieutiques
du Fraser. Le directeur exécutif du Développement communautaire, Joe Hall, a discuté des divers projets
de développement économique et communautaire actuellement en cours. Willy Hall, directeur exécutif,
Finances et Administration, a parlé de Xolmí:th, le programme des services à la famille et à l'enfance des
Stó:l  , alors que Margaret Hamilton a discuté des questions de santé. Ben Pierre, superviseur p.i. du
Counseling et du Développement social, a parlé des questions dont il s'occupe, et Sunny McHalsie,
conseiller culturel, a donné une présentation sur l'histoire culturelle des Stó:l  .

La soirée de Tzeachten Hall fut une excellente occasion d'échanger des idées et de l'information. Et pour
les membres du Comité consultatif régional de la vallée du Fraser qui étaient présents, ce fut une
expérience très enrichissante.

Dennis Gelean, représentant du CCR pour le secteur immobilier, a trouvé la soirée des plus intéressantes
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: « J'ai trouver la présentation très instructive, a-t-il souligné. Les animateurs étaient ouverts aux
questions et ont su écouter le point de vue du CCR. »

Pour Karen Evans, présidente de la Chambre de commerce de Chilliwack et représentante du Collège
universitaire de la vallée du Fraser, il s'agissait d'une première rencontre avec le comité consultatif : « J'ai
trouvé la présentation très intéressante, a-t-elle dit. Cela nous a permis d'échanger directement avec les
représentants de la Première nation. Des rencontres comme celle-ci permettent d'échanger avec ceux qui,
en dernière analyse, seront directement touchés par le processus. »

Birch Van Horne représente la Chilliwack Field Naturalists Society et le secteur environnemental au
CCR. Il dit qu'il était déjà au courant des activités de la nation Stó:l  mais qu'il a quitté la réunion avec
une bien meilleure compréhension de ce que la Première nation projette de faire en matière de
développement communautaire et économique.

Il ajoute que les membres du CCR ont parfois l'impression d'être tenus à l'écart de la table de négociation,
mais que des rencontres comme celle-ci contribuent à éliminer les barrières parce qu'elles sont l'occasion
de discuter des questions importantes et permettent au CCR de mieux comprendre le point de vue des
Autochtones. Il conclut que cela ne peut qu'aider les membres du CCR à prendre toute la mesure de la
complexité des discussions qui se déroulent aux tables de négociation et à donner des avis éclairés aux
négociateurs.

Les autres comités consultatifs régionaux prévoient tenir des ateliers d'information au cours du printemps
: le Cariboo-Chilcotin Regional Treaty Negotiations Committee participera à une série d'ateliers avec la
Première nation Esketemc et le Conseil tribal Cariboo, et le CCR de Kootenay participera à des ateliers
avec le Conseil tribal Ktunaxa-Kinbasket.

Pour avoir plus d'information sur ces prochaines séances ou sur les activités du Comité consultatif
régional de votre secteur, s'adresser au Bureau fédéral de négociation des traités (1-800-665-9320). Pour
le Lower Mainland, téléphoner au 775-7114.
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Vous dites... Sénateur Jack Austin
John Langford       

La ministre Jane Stewart m'a demandé de la représenter aux réunions du
Comité consultatif de négociation des traités lorsqu'elle ne peut y être
présente. À ce titre, j'ai l'occasion d'entendre les interrogations et les points de
vue des milieux d'affaires, des syndicats, de l'industrie, des organisations de
loisirs et de défense de l'environnement et d'en faire part à la ministre.

Mon rôle consiste essentiellement à conseiller la ministre Stewart. Cependant,
cela ne signifie pas que si je suis personnellement d'accord avec quelque chose
la ministre le sera elle aussi. Je lui donne mon point de vue et elle en dispose
comme bon lui semble. Une des raisons de ma présence ici est de faire en
sorte que la ministre puisse comprendre le processus de négociation dans
l'optique de la Colombie-Britannique.

Je crois que l'annonce d'un jugement tel que celui rendu par la Cour suprême
du Canada dans l'affaire Delgamuukw crée beaucoup d'interrogations. Il faut du temps pour que tous les
acteurs puissent formuler leur réaction à un jugement d'une telle importance, et nous devons pour cela
entreprendre un exercice rigoureux d'évaluation et de consultation.

Il y a une certaine confusion quant à la situation du processus de règlement des revendications
territoriales. Je crois que le gouvernement devrait faire beaucoup plus d'efforts pour engager le dialogue
avec le public. Certains commentaires formulés dans le jugement Delgamuukw ont causé beaucoup
d'émoi. Il est vrai que dans l'état actuel des choses, nous ne savons pas au juste quelles conclusions tirer
du jugement Delgamuukw. Mais nous pouvons tout de même nous appuyer sur un processus de
négociation bien établi, et cette stabilité devrait avoir un effet rassurant.

La Cour suprême du Canada a décidé de réaménager le processus. Je crois que nous devrions voir cette
décision comme une occasion de trouver de meilleures solutions aux revendications territoriales des
Autochtones.

Le sénateur Jack Austin est un citoyen de la Colombie-Britannique ayant une longue expérience de la
politique et des affaires. Il a été nommé au Sénat en 1975 et a fait partie de nombreux comités
sénatoriaux : Affaires autochtones; Échanges et Commerce; Énergie, Environnement et Ressources
naturelles; Affaires sociales, Sciences et Technologie.

Vous dites...
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Établir de meilleurs rapports en « rassemblant nos
forces »

L'annonce du programme intitulé Rassembler nos forces — Le plan d'action du Canada
pour les questions autochtones par la ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien, Mme Jane Stewart, ne faisait pas qu'inaugurer une nouvelle année du mandat
de son ministère en janvier dernier mais sonnait le début d'une ère nouvelle dans les
relations entre Canadiens autochtones et Canadiens non-autochtones.

Le 7 janvier dernier, la ministre annonçait le Plan d'action du gouvernement canadien
pour les questions autochtones, document qui faisait suite aux travaux de la
Commission royale sur les peuples autochtones et à la politique gouvernementale selon

laquelle c'est dès maintenant qu'il faut changer pour le mieux. Rassembler nos forces propose les grandes
lignes d'une nouvelle orientation concernant les rapports entre les peuples autochtones et les peuples
non-autochtones afin qu'ils partagent un avenir meilleur, un avenir fondé sur la reconnaissance des
erreurs et des injustices du passé, la mise en oeuvre d'un processus de réconciliation, de guérison et de
renaissance, et la mise en valeur des réussites accomplies jusqu'à maintenant.

Le Plan d'action du Canada pour les questions autochtones dans le contexte de la
Colombie-Britannique

Le Plan d'action est fondé sur la reconnaissance du fait que les disparités entre les Autochtones et les
non-Autochtones minent les rapports entre les membres des deux communautés. Il constitue un
engagement à doter les Autochtones des institutions, des ressources et des compétences requises pour
gérer les graves difficultés auxquelles sont confrontées un trop grand nombre de leurs collectivités : taux
de mortalité infantile près de deux fois plus élevé que la moyenne nationale, taux de suicide chez les
jeunes sept fois plus élevé que la moyenne nationale, taux de chômage trois fois plus élevé dans les
réserve que dans le reste du pays, et taux d'alphabétisation de la moitié de la moyenne nationale.

Les buts ultimes de Rassembler nos forces sont certes des buts à long terme, mais le Plan comporte
également des objectifs à plus court terme qui permettront d'apporter des changements réels et importants
dans la vie quotidienne des communautés autochtones. En Colombie-Britannique, nous avons déjà
commencé à réaliser ces objectifs — à court et à long terme — par le biais du processus de négociation
des traités.

La négociation de traités est un moyen de permettre aux Autochtones et aux non-Autochtones de
s'entendre sur la façon dont ils vont pouvoir vivre ensemble de manière plus harmonieuse. Et c'est grâce
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aux traités qu'on pourra établir une relation ouverte sur l'avenir. En dernière analyse, c'est le but visé par
le plan d'action Rassembler nos forces.

Réconciliation

Comme le savent très bien les diverses parties aux négociations, l'établissement d'une relation ouverte sur
l'avenir signifie qu'il faut trouver des moyens concrets de gérer les traumatismes laissés par les difficiles
passages de notre histoire commune. C'est pour cette raison qu'en annonçant son plan Rassembler nos
forces, le gouvernement du Canada a adressé une déclaration de réconciliation aux peuples autochtones
du Canada dans laquelle il exprimait ses plus profonds regrets à propos des injustices dont ils ont été
l'objet par le passé.

Cette déclaration de réconciliation dit notamment ce qui suit :

« Dans cette quête d'un renouveau entreprise ensemble par les Canadiens autochtones et non
autochtones, il est essentiel de guérir les séquelles que le passé a laissées aux peuples
autochtones du Canada... Notre but n'est pas de réinventer l'histoire, mais plutôt d'apprendre
de nos expériences antérieures et de trouver des façons d'éliminer les influences négatives
que certaines décisions historiques continuent d'avoir sur notre société contemporaine...

« L'aide et les valeurs spirituelles des peuples autochtones, qui ont accueilli les nouveaux
arrivants sur ce continent, ont trop souvent été oubliées. L'apport de tous les peuples
autochtones au développement du Canada ainsi que les contributions qu'ils continuent
d'apporter à notre société contemporaine n'ont pas été reconnus suffisamment. Au nom de
tous les Canadiens, le gouvernement du Canada veut aujourd'hui rendre hommage à ces
contributions.

« Malheureusement, notre histoire en ce qui concerne le traitement des peuples autochtones
est bien loin de nous inspirer de la fierté... En tant que pays, nous sommes hantés par nos
actions passées qui ont mené à l'affaiblissement de l'identité des peuples autochtones, à la
disparition de leurs langues et de leurs cultures et à l'interdiction de leurs pratiques
spirituelles...

« ... Le gouvernement du Canada adresse aujourd'hui officiellement ses plus profonds
regrets à tous les peuples autochtones du Canada à propos des gestes passés du
gouvernement fédéral, qui ont contribué aux difficiles passages de l'histoire de nos relations.
»

Aller de l'avant en partenariat

Le succès du plan Rassembler nos forces, à l'instar du processus de négociation des traités, dépendra de
la force de notre partenariat : les Autochtones et les non-Autochtones, les gouvernements de même que le
secteur privé et le secteur bénévole travailleront ensemble à reconstruire notre relation sur une base plus
saine. Pour sa part, le gouvernement fédéral s'est engagé à adopter les principes de partenariat suivants :

Premièrement, chercher ensemble des solutions au lieu de se contenter de réparer les pots cassés;

Deuxièmement, choisir résolument de négocier plutôt que de s'en remettre aux tribunaux;

Troisièmement, s'engager à communiquer ouvertement et honnêtement et à consulter de manière
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significative;

Sur la base de ces principes, Rassembler nos forces s'emploiera à atteindre quatre grands objectifs :

Renouveler le partenariat : La Commission royale sur les peuples autochtones a enjoint les
Autochtones et les non-Autochtones du Canada à renouveler leurs relations de partenariat. Le
gouvernement fédéral est déterminé à faire sa part pour répondre à cet appel et croit que
l'établissement de traités est l'une des meilleures façons d'y arriver en Colombie-Britannique.

●   

Renforcer l'exercice des pouvoirs par les Autochtones : Le gouvernement veut travailler avec les
peuples autochtones pour que ceux-ci soient dotés de pouvoirs exécutifs qui soient pratiques et
viables et qui leur confèrent la légitimité, l'autorité et la responsabilité nécessaires pour agir. Les
négociations sur l'exercice des pouvoirs qui s'inscrivent dans le processus d'établissement des
traités de la Colombie-Britannique sont un bon moyen d'atteindre cet objectif.

●   

Établir une nouvelle relation financière : L'autonomie et la capacité financière sont essentielles à
l'établissement d'un bon gouvernement. Les négociations de l'exercice des pouvoirs qui s'inscriront
dans le processus d'établissement des traités de la Colombie-Britannique comprendront les
modalités d'établissement de sources de financement régulières et responsables pour les
gouvernements autochtones.

●   

Renforcer les collectivités et les économies, et appuyer les gens : Tous les Canadiens veulent faire
partie d'une société dynamique et prospère. C'est pourquoi le gouvernement fédéral veut collaborer
avec les divers ordres de gouvernement et avec tous les acteurs pour mettre fin au cycle de la
misère et du sous-développement économique dans lequel sont enfermées de nombreuses
collectivités autochtones, parce que cet état de chose est non seulement très destructeur pour les
collectivités concernées, mais qu'il empêche l'établissement d'une meilleure relation entre les
Autochtones et les non-Autochtones du Canada.

●   

Pour avoir plus d'information sur la manière de contribuer aux actions énoncées dans le plan Rassembler
nos forces et pour tout autre renseignement sur le Plan d'action du Canada pour les questions
autochtones, s'adresser au Bureau fédéral de négociation des traités, au numéro 1-800-665-9320 (fax :
604/775-7149).
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Nouvelles du site Web
La réaction du gouvernement fédéral au rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones est
contenue dans le document intitulé Rassembler nos forces. On peut avoir accès au document par
l'Internet :

Taper l'adresse Web : http://www.inac.gc.ca●   

Cliquer sur la langue officielle de votre choix●   

Cliquer sur l'icône Rassembler nos forces●   

À partir de ce point, on a accès aux documents suivants :

Discours de la ministre Stewart●   

Déclaration de réconciliation●   

Plan d'action du Canada pour les questions autochtones●   

Fiches descriptives

Et beaucoup plus!❍   

●   

Pour prendre connaissance du jugement de la Cour suprême du Canada dans l'affaire Delgamuukw, il
suffit de demander l'adresse Web suivante :

http://www.droit.umontreal.ca/doc/csc-scc/en/rec/html/delgamuu.en.html.

Pour connaître les dernières nouvelles du processus de négociation des traités sur le Web, consultez cette
rubrique dans les prochains numéros de Traités en bref.
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Questionnaire : Que pensez-vous de Traités en
bref?

:

Nous aimerions savoir ce que vous pensez de Traités en bref.

Complétez ce questionnaire et faites-le parvenir à notre bureau, par fax (604/775-7149), par courrier
postal (adresse indiquée au bas de la page).

La partie de Traités en bref qui m'intéresse le plus est:

En bref
Articles sur le développement économique
Nouvelles des négociateurs
Rubrique sur les politiques
Progrès des négociations
Articles sur les consultations effectuées
Vous dites...
Rubrique du site Web

Les parties de Traités en bref qui me permettent le mieux de
comprendre le processus de négociation des traités concernant la
Colombie-Britannique sont (par ordre ascendant de 1 à 5):

Page couverture

En bref

Articles de fond pp. 3-4

Nouvelles des négociateurs

Questionnaire : Que pensez-vous de Traités en bref?
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Rubrique sur les politiques

Progrès des négociations

Articles sur les consultations effectuées

Vous dites...

Rubrique du site Web

Nombre d'articles que je lis:

Tous
La plupart
Quelques-uns

Au cours de l'année j'ai lu Traités en bref

Une fois
Deux fois
Trois fois ou plus

Dans l'ensemble, je trouve Traités en bref :

Totalement Assez Pas très Pas du tout
Instructif
Intéressant
Crédible
Facile à comprendre

J'aimerais voir plus d'articles sur:

J'aimerais aussi vous dire que:

Questionnaire : Que pensez-vous de Traités en bref?
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Federal Treaty Negotiation Office
PO Box 11576
2700 -- 650 West Georgia Street
Vancouver, BC V6B 4N8

Telephone (604) 775-7114 or 1-800-665-9320.
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Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Also available in English.
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